
Assurance en cas 
d'accident de sport

Garanties de base 

Nature de l'assurance  
L'assurance couvre, depuis le premier exercice
jusqu'• la fin de la saison, les joueurs,
g€rants, entra•neurs, administrateurs et offi-
ciels lors des matches, exercices et d€place-
ments de l'€quipe ou du club. 

Principales caract!ristiques 
D€c!s accidentel de l'assur€ : 10 000 $ (des
montants plus €lev€s peuvent "tre
souscrits) 
Perte de l'usage des mains, des bras, des
jambes, perte de la parole et/ou de l'ou#e,
quadripl€gie, parapl€gie, h€mipl€gie ou
mutilation : jusqu'• 200 % du capital assur€ 
Remboursement maximal de 10 000 $ cou-
vrant les frais suivants : m€dicaments ven-
dus sur ordonnance, service d'ambulance,
fraction des frais d'hospitalisation d€pas-
sant les frais de s€jour en salle commune,
soins d'un physioth€rapeute autoris€, d'un
th€rapeute en sport agr€€, d'un chiroprati-
cien autoris€, soins infirmiers dispens€s en
service priv€ (infirmiers autoris€s), achat de
b€quilles, d'attelles, d'appareils orthop€di-
ques, de bandages herniaires, etc. 
Soins dentaires requis par suite d'une
blessure caus€e • des dents enti!res et
saines (y compris les couronnes) : sports •
contacts corporels - jusqu'• 1000 $ ; sports
sans contact corporel - jusqu'• 5 000 $ 
Indemnit€ en cas de fracture (y compris une
fracture cun€enne et lin€aire) : jusqu'•
1000 $ 
Recours • un taxi en cas d'urgence (pour se
rendre au cabinet de m€decin ou • l'h&pital le
plus pr!s des lieux de l'accident) : jusqu'• 50 $ 

Indemnit€ de r€adaptation professionnelle
(afin de suivre une formation professionnelle
sp€ciale apr!s un accident de sport) :
jusqu'• 5 000 $ 
Frais de cours individuels suivis pendant
une p€riode de confinement r€sultant d'un
accident de sport : jusqu'• 2 000 $ 

Remarques
Les pertes doivent survenir dans les 52
semaines suivant la date de l'accident ; de
m"me, les soins doivent "tre dispens€s et
les frais engag€s dans le m"me d€lai. 
Les accidents doivent survenir au Canada ;
les frais doivent €galement y "tre engag€s.
Il n'y a aucune limite quant au nombre d'ac-
cidents couverts par assur€ ou par €quipe. 
La police se conforme aux exigences de
toute loi f€d€rale ou provinciale r€gissant
les r€gimes d'assurance maladie ou hospi-
talisation. Le remboursement des frais
m€dicaux et dentaires est r€duit du montant
pay€ ou payable en vertu de dispositions de
m"me nature d'une autre police. 

Garanties additionnelles 

Invalidit! permanente totale 
Indemnit€ maximale de 10 000 $ en cas d'inva-
lidit€ permanente totale de l'assur€ r€sultant
d'un accident de sport

Proth"ses dentaires ou ponts 
Remboursement, jusqu'• concurrence de
500$, de frais de r€paration de proth!ses
dentaires ou de ponts rendue n€cessaire par
suite d'un accident  

Points saillants 
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Lunettes ou verres de contact 
Remboursement, jusqu'• concurrence de 100 $,
des frais d'achat de lunettes ou verres de contact
que l'assur€ doit porter pour la premi!re fois suit e
• un accident de sport.

D!placement pour consultation de sp!cialiste : 
remboursement des frais de d€placement
(voyage aller et retour : maximum 150 $ et cinq
allers et retours par p€riode d'assurance) et des
frais d'h&tel (maximum 50 $ par jour et six jours
par p€riode d©assurance) 

Exclusions
A. La pr€sente police ne couvre aucune perte,

mortelle ou non, ou les frais r€sultant princi-
palement ou accessoirement de ce qui suit :
1. Le suicide ou les blessures volontaires ;
2. La guerre, d€clar€e ou non ;
3. La participation • une €meute, une insur-

rection, un mouvement populaire ou des
troubles ;

4. Le service • plein temps, • temps partiel
ou temporaire dans les forces arm€es d©un
pays ;

5. Tout risque associ€ • l©aviation, sauf si l©as-
sur€ est un passager • bord d©un a€ronef
qui n©appartient ni au titulaire de police ni
• l©assur€ et qui n©est pas exploit€, lou€ ou
nolis€ par ceux-ci ou en leur nom ;

6. La participation • des courses ou • des
€preuves de vitesse ;

7. Les soins m€dicaux ou les interventions
chirurgicales, sauf s©ils sont cons€cutifs •
un accident.

B. La pr€sente police ne couvre pas ce qui suit :
1. Frais engag€s pour l©achat de lunettes ou

de verres de contact ou pour les ordon-
nances, sauf s©ils sont express€ment
couverts par la police ;

2. Services d©un massoth€rapeute ;
3. Frais engag€s pour l©achat, la r€paration

ou le remplacement de dents artificielles,
de proth!ses dentaires d©obturations ou
de couronnes, sauf s©ils sont express€-
ment couverts par la police ;

4. Toute maladie ou affection, • l©origine de
la perte ou en r€sultant ;

5. Tout produit au stade exp€rimental n©ayant
pas re*u l©approbation de la Direction des
m€dicaments, protection de la sant€, Sant€
et Bien-"tre social Canada, les contracep-
tifs, peu importe leur nature, et les sp€cia-
lit€s pharmaceutiques ;

6. Tout traitement exp€rimental ;
7. Soins m€dicaux dispens€s par un

m€decin, un chirurgien, du personnel infir-
mier, un physioth€rapeute, un th€rapeute
en sport agr€e et un chiropraticien travail-
lant pour le compte de titulaire de police ;

8. Soins re*us par une personne non cou-
verte par un r€gime f€d€ral ou provincial
d©assurance maladie ou hospitalisation ;

9. Frais engag€s • l©ext€rieur du Canada par
une personne qui n©est pas r€sidente du
Canada.

Certaines conditions et limitations s'appliquent.
Pour plus de pr€cisions, n'h€sitez pas • con-
tacter votre courtier. 

Vivre, grandir, r!ussir¼
En toute confiance avec AXA "
Pr•sente partout au Canada, AXA accompagne
ses clients, particuliers ou entreprises, € chaque
•tape de leur vie en leur proposant, par l'en-
tremise de ses conseillers en s•curit• financi•re
et en avantages sociaux, des solutions adapt•es
€ leurs besoins.  

Notre expertise et notre gamme •tendue de
produits d'assurances de dommages, d'assu-
rances de personnes et de services financiers
servent € bien prot•ger nos clients, les aident €
construire leur patrimoine tout en leur permet-
tant de r•aliser leurs projets et d'envisager
l'avenir en toute qui•tude.  

Chez AXA, notre m•tier, c'est la Protection
Financi•re. 

Notre promesse : faire en sorte que chacun de nos
clients puisse en tout temps « Vivre Confiant ».

Il s'agit ici d'un document qui vous est propos€ • des
fins publicitaires. On n'y mentionne que certaines
garanties de AXA. Pour plus de pr€cisions, veuillez
consulter votre courtier.


